
 

 

 

 

 

 
Projet No 06/2019-1 14 février 2019 

Salaire social minimum 
 
Texte du projet 
Projet de loi modifiant les articles L.222-2 et L.222-9 du Code du travail 

 
 
 
 

Informations techniques : 

No du projet : 06/2019 

Remise de l’avis : meilleurs délais 

Ministère compétent : Ministère du Travail, de l’Emploi et 
 de l’Économie sociale et solidaire 

Commission : Commission Sociale 
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